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Le Président et les Membres de la CNA vous souhaitent un Joyeux  Noël et  vous adressent, ainsi 
qu'à tous les vôtres, leurs meilleurs vœux à l'occasion de la nouvelle année. 

    

 
 
 

Le lecteur est informé que l’Info Arbitrage est une lettre d’informations commentées dans le but de 
traiter des questions relatives à l’arbitrage. Il ne s’agit pas d’un organe destiné à notifier l’application 
des décisions. A cet effet, se référer au Manuel de l’Arbitre et à ses mises à jour dont publication est 
faite sur le site internet. 
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1 – Un séparateur de doigts est-il autorisé pour la division Arc Droit (long bow) en 3D International ? 
2 – Est-il autorisé d’utiliser un doigt pour estimer les distances lors des distances inconnues du 
      Tir en Campagne et du 3D International, conformément à l’illustration ci-jointe. 
3 – Le viseur (photo jointe) est-il légal ? 

 
 
 
 
 
 

1. 1. 1. 1. Juges ContinentauxJuges ContinentauxJuges ContinentauxJuges Continentaux    
La FFTA a présenté 4 candidats à l'examen de Juge Continental, première marche pour accéder à la 
fonction de Juge International. Les 4 candidats ont réussi leur examen qui s'est déroulé lors du dernier 
séminaire conduit par le Comité des Juges de l'EMAU à Wiesbaden (Allemagne). Toutes nos félicitations. 
Il s'agit d'Anthony HILLAIRET (Poitou-Charentes), Mélodie LOUVEL (Bretagne), Denis PAQUET (Picardie) 
et Christophe PEZET (Rhône-Alpes). Ces 4 personnes sont désormais aptes à prendre part à l'arbitrage 
des compétitions internationales sous l'égide de l'EMAU. 
Soulignons que Mélodie LOUVEL et Anthony HILLAIRET, tous deux âgés de 21 ans, sont issus de la 
filière des Jeunes Arbitres. 
 
 

2. 2. 2. 2. Benjamins «Benjamins «Benjamins «Benjamins «    arcs à pouliesarcs à pouliesarcs à pouliesarcs à poulies    »»»»    

Cette catégorie de jeunes n'est pas ouverte, dans aucune de nos disciplines. 
Pour pouvoir tirer en "minimes arcs à poulies", les benjamins doivent se surclasser en présentant au 
greffe un certificat médical de simple sur-classement pouvant être établi par tout docteur en médecine. 
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3. 3. 3. 3. En cas de problèmes avec le chronométrage (FITA, Salle, Fédéral)En cas de problèmes avec le chronométrage (FITA, Salle, Fédéral)En cas de problèmes avec le chronométrage (FITA, Salle, Fédéral)En cas de problèmes avec le chronométrage (FITA, Salle, Fédéral)    

Un problème de chronométrage peut survenir à n'importe quel moment : panne des horloges digitales, 
erreur du directeur des tirs, etc…). Il est donc très important que les compétiteurs, les entraîneurs et les 
arbitres sachent parfaitement quoi faire au cas où un problème surgirait. Par conséquent, il est évident 
qu'il faut réagir immédiatement. 
 

Que faire en cas de problème de chronométrage ?Que faire en cas de problème de chronométrage ?Que faire en cas de problème de chronométrage ?Que faire en cas de problème de chronométrage ?    

• Si le temps indiqué par l'horloge digitale n'est pas correct : l'archer (l'équipe) doit arrêter le tir et 
informer immédiatement l'arbitre le plus proche. Après restitution du temps correct, l'arbitre 
donne au compétiteur (équipe) le temps nécessaire pour tirer les flèches restantes. 

• Si le temps affiché disparait ou le chronomètre cesse de fonctionner :  
o soit l'archer (équipe) arrête de tirer et les flèches restantes seront tirées selon la 

procédure du point ci-dessus 
o soit le compétiteur (l'équipe) terminera sa session à son rythme normal.  
o si le signal d'arrêt des tirs s'enclenche, du temps supplémentaire sera accordé pour tirer 

les flèches restantes. 
Cf Newsletter de la W.A. – Octobre 2011, page 8. 
    

    
4. 4. 4. 4. Compétiteur et jury d’appelCompétiteur et jury d’appelCompétiteur et jury d’appelCompétiteur et jury d’appel    

Lors d'un concours à 3 départs, un archer participe au départ n° 1. De ce fait, il ne pourra pas être 
membre du jury d'appel lors des deux autres départs, même s'il ne tire pas. En effet, cet archer serait 
juge et partie, ce qui n'est pas possible. 
 
 
5555. . . . Les carquois en SalleLes carquois en SalleLes carquois en SalleLes carquois en Salle    

Rappel : lors des tirs en salle, quelle que soit la division d'arc (arc classique, arc à poulies, arc nu, arc 
chasse, arc droit), seuls les carquois de hanche (à porter à la ceinture) ou les carquois à poser au sol 
sont autorisés. 
 
 
6. 6. 6. 6. Changement des blasonsChangement des blasonsChangement des blasonsChangement des blasons    

Quelques arbitres, lors des changements de blasons, font poser le blason neuf sur le blason à changer. 
Si dans nos règlements, rien ne l'interdit, rien ne l'autorise. 
Mais pour éviter tout problème avec les compétiteurs, il est demandé aux arbitres de faire poser les 
blasons neufs directement sur la butte de tir, en ayant soin de faire retirer le blason usagé. 
 
 
7. 7. 7. 7. Défaut d’impression de la mention du certificat médical sur une partie des licences jeunesDéfaut d’impression de la mention du certificat médical sur une partie des licences jeunesDéfaut d’impression de la mention du certificat médical sur une partie des licences jeunesDéfaut d’impression de la mention du certificat médical sur une partie des licences jeunes    ::::    
Sur certaines licences jeunes, la mention du certificat médical n’a pas été imprimée. Cependant, dans 
le logiciel « Résult'Arc », la base de données sportive est correcte, l'indication du certificat médical est 
mentionnée.  
Conformément aux recommandations déjà transmises l’an dernier au sujet des licences jeunes, il est 
demandé aux organisateurs et aux arbitres de prendre en considération cette donnée (Résult’Arc) et 
permettre la participation sans problème des jeunes archers aux compétitions. 

 
 

8. Manuel de l’Arbitre8. Manuel de l’Arbitre8. Manuel de l’Arbitre8. Manuel de l’Arbitre    
Le Manuel    de l'Arbitre, , , , avec les modifications apportées par le Comité Directeur du mois de novembre, 
est désormais en ligne sur le site de la FFTA. 
 
 
9. Info Arbitrage9. Info Arbitrage9. Info Arbitrage9. Info Arbitrage    
Suite à la décision du Comité Directeur des 22 et 23 octobre 2011, la circulaire Info Arbitrage n’est plus 
publié sur le site de la Fédération Française de Tir à l’Arc. 
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INTERPRETATIONS DE LA W.A. 
 
 
 
 
1. Un séparateur de doigts est1. Un séparateur de doigts est1. Un séparateur de doigts est1. Un séparateur de doigts est----il autorisé pour la division Arc Droit (long bow) en 3D Internationalil autorisé pour la division Arc Droit (long bow) en 3D Internationalil autorisé pour la division Arc Droit (long bow) en 3D Internationalil autorisé pour la division Arc Droit (long bow) en 3D International    ????    

Dans la mesure où le séparateur de doigts est autorisé en Tir en cCmpagne, le Comité Technique de la 
W.A. juge que le séparateur de doigts doit être également autorisé en 3DI. 
(Décision du Comité Technique du 10/08/2011) 
 
 
2. Est2. Est2. Est2. Est----il autorisé d’utiliser un doigt pour estimer les distances lors des distances inconnues du il autorisé d’utiliser un doigt pour estimer les distances lors des distances inconnues du il autorisé d’utiliser un doigt pour estimer les distances lors des distances inconnues du il autorisé d’utiliser un doigt pour estimer les distances lors des distances inconnues du Tir en Tir en Tir en Tir en 
Campagne et du 3D International, conformément à l’illustration ciCampagne et du 3D International, conformément à l’illustration ciCampagne et du 3D International, conformément à l’illustration ciCampagne et du 3D International, conformément à l’illustration ci----dessousdessousdessousdessous    ::::    
    

 
 

Le Comité de Tir en Campagne, après consultation du Comité des Juges, pense que l'usage d'une partie 
de la main (doigt, pouce, etc…) n'est pas en contradiction avec les articles du règlement du Tir en 
Campagne ou du 3D International qui se réfèrent à l'utilisation de l'équipement. 
(Décision du Comité de Tir en campagne du 13/10/2011) 
 
 
3. Ce v3. Ce v3. Ce v3. Ce viseur estiseur estiseur estiseur est----il légalil légalil légalil légal    ????        
    

 
 

Le Comité Technique juge que le viseur ci-dessus n'est pas autorisé en compétition dans la division "arc 
classique". Ce viseur est en contradiction avec les articles B.3.1.5 et B.3.1.5.1. 
 


